
Les infos de Pontivy communauté 

 

Bonus Vélo  
Prolongement de l’aide à l’acquisition d’un Vélo à Assistance Électrique (VAE) jusqu’au 30 juin  

Afin d’encourager les mobilités douces et favoriser l’usage du vélo pour les déplacements 
quotidiens, Pontivy Communauté propose une aide à l’acquisition d’un vélo à assistance 
électrique neuf de 200 € à destination des habitants des 24 communes du territoire. 

Cette subvention est cumulable avec l’aide de l’État pour les personnes disposant d’un revenu fiscal 
de référence par part inférieur à 13 489 €. 
Le montant de l’aide nationale est identique à celui de l’aide locale soit 200 €. 

Les critères d’obtention :  

Cette subvention peut ainsi être accordée selon les critères suivants :  

• Le bénéficiaire ne peut être une personne morale, il doit être majeur et demeurer le jour de 
l’achat du VAE sur le territoire de Pontivy Communauté, au titre de sa résidence principale. 

• Cette subvention ne peut être attribuée qu’à une seule personne par foyer, dans la limite de 
200 dossiers :  

o 100 dossiers sont réservés aux habitants ayant un revenu fiscal de référence par part 
inférieur ou égal à 13 489 € 

o 100 dossiers sont réservés aux habitants ayant un revenu fiscal de référence par part 
supérieur à 13 489 € 

Le VAE doit répondre aux conditions suivantes : Être neuf Avoir un certificat d’homologation 
respectant les normes en vigueur (selon la directive européenne n°2002/24/CE du 18 mars 2002). La 
date de facture doit être postérieure au 1er janvier 2022 La demande d’aide doit être réceptionnée par 
Pontivy Communauté, par mail ou courrier, avant le 30 juin 2022. 

La composition du dossier de demande d’aide 

Toute personne souhaitant bénéficier d’une aide pour l’acquisition d’un VAE neuf doit transmettre à 
Pontivy Communauté le dossier complet de demande d’aide avant le 30 juin 2022, comprenant : 

• Deux exemplaires originaux de la présente convention complétée et signée, portant la 
mention manuscrite « lu et approuvé » 

• La réponse au questionnaire mobilité fourni par Pontivy Communauté 

• Une copie de la facture d’achat à son nom propre qui doit être postérieure à la date du 1er 
janvier 20221. 



• Une copie du certificat d’homologation du VAE concerné 

• Un justificatif de domicile attestant de la résidence principale de moins de 3 mois 

• Un relevé d’identité bancaire 

• Une copie de la pièce d’identité 

• Une copie de l’avis d’imposition 

Plus d’infos : https://www.pontivy-communaute.bzh/actualites/aide-a-lacquisition-dun-velo-a-

assistance-electrique-vae/ 

 

Coopérative Jeunesse de Services :  
C’est reparti pour l’été 2022 ! 

 
Une nouvelle édition de la Coopérative Jeunesse de Services (CJS) se prépare à Pontivy. Ce sont 15 
jeunes du territoire de Pontivy Communauté, âgés de 16 à 18 ans, qui pourront l’intégrer cet été et vivre 
une véritable expérience entrepreneuriale ! 
 
Le principe de la CJS 
 
Un groupe (15 jeunes maximum) créé son entreprise 
coopérative éphémère. Encadrés par 2 animateurs professionnels, 
ils s’approprient et développent leur entreprise le temps d’un été 
(juillet et août). 
 
Ils définissent l’offre de services qu’ils sont en capacité de proposer sur le territoire : lavage de voiture, 
archivage, mise sous pli, petit jardinage et bricolage, animation auprès d’enfants, baby-sitting, pet-
sitting, cours d’informatique…  
Ils contactent les clients, réalisent les devis puis les factures. Le chiffre d’affaire de la CJS constituera 
leur salaire à la fin de l’été ! 
 
La CJS, c’est un tremplin personnel et professionnel ! 
 
Les jeunes qui souhaitent s’inscrire peuvent envoyer un mail (avec un petit texte de motivation) à 
c.hervieux@adess-centrebretagne.bzh 
 
Entreprises, collectivités et associations, et si vous confiez des prestations aux jeunes de votre 
territoire ?  
 
Désherbage, archivage, mise sous pli, garde d’enfants, pet-sitting, cours d'informatique, nettoyage, 
lavage de voiture, mise en rayon, soutien à l’évènementiel et à la communication, … en sollicitant la 
CJS pour une prestation, vous permettez aux jeunes de reconnaître et développer leur potentiel 
en expérimentant le fonctionnement d’une entreprise. C’est aussi pour eux l’occasion de découvrir le 
tissu socio-économique local et les acteurs du territoire. Un partenariat gagnant/gagnant.  
 
A noter que l’hébergement juridique de la CJS par la CAE Filéo garantit le respect de la loi du travail 
et la capacité pour la CJS à réaliser et facturer des prestations. 
 
Les activités de la CJS seront également adaptées aux conditions sanitaires en vigueur pour que 
les prestations se réalisent en toute sécurité, tant pour les jeunes que pour leurs clients.  
 

Pour plus d’informations : 

Corinne HERVIEUX-COUDRON (c.hervieux@adess-centrebretagne.bzh et 07.72.34.26.44) 
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Cadastre solaire :  
découvrez le potentiel solaire de votre toiture ! 

Dans le cadre d’un projet de rénovation énergétique, le 
photovoltaïque et le solaire thermique se révèlent des 
solutions séduisantes pour réduire sa consommation.  

Pontivy Communauté affirme sa volonté de développer 

cette énergie renouvelable sur son territoire.  

Grâce au cadastre solaire,  

vous connaîtrez le potentiel solaire  

de votre toiture en quelques clics. 

Cet outil, développé par l’entreprise Cythelia Energy, vous 

fournit gratuitement une idée de l’opportunité d’installer un 

système solaire sur votre toiture que vous soyez un 

particulier, une entreprise ou une collectivité.  

En fonction de votre profil, l’outil vous orientera vers un 

service d’accompagnement neutre et des installateurs 

qualifiés. 

 

 

Pour réaliser votre simulation, rendez-vous sur le site internet : 

https://pontivy-communaute.cadastre-solaire.fr/ 

 

Agenda  

Conservatoire de musique et de danse 

 

WACKY JUGS  

Jack Titley : chant, mandoline acoustique & électrique, 

guitare électrique   

Gurvan Leray : harmonica, chœurs   

Jonathan Caserta : basse, contrebasse, chœurs  

Joseph Detailleur : accordéon, chœurs   

Rowen Berrou : batterie, percussions, chœurs. 

Né en 2010 de l’idée fixe de rendre hommage au célèbre 
“Memphis Jugband” et autres Jugbands des années 30’, 
ce trio s’est vite découvert un potentiel bien plus vaste et 
un son unique et original. 
Entre la recherche d’un blues marginal loin des 
standards, et une écriture encore indéfinissable, les 
“Wacky Jugs” offrent en live un spectacle surprenant et 
une énergie acoustique brute ! 

 

VENDREDI 8 AVRIL  

20H30 au Conservatoire, PONTIVY  

GRATUIT – Ouvert à tous  

Sur inscriptions, Places limitées 

https://pontivy-communaute.cadastre-solaire.fr/

